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Présents : 
BESACE Marcelle, BOILEAU Francis, BOUCLET Philippe, BOUTRELLE Sylviane, CAENEVET 

Peggy, CARTON Patricia, DELEEST Pierre, DEVINCKE Taylor, FOULON Paul, HUBERT Claudine, 

IKET Thomas, LAVERNHE Jean-Claude, LEFEVRE Jean-Luc, MARTEL Marc, MERCIER Maryline, 

NEVERS Sophie, ROUX Hervé. 

 

Excusés :  
         SEROUYA Robert, VERA Bernard 

 
Invité :  
GAUBIL Mélanie, FRANÇOIS Bertrand 
 
Ouverture de la réunion en visioconférence à 19h30 
 
Préambule :  

Informations du Président. 

 

Il n’y a pas eu beaucoup de réunions mais le travail des commissions et du Comité Régional, a été 

fait efficacement. 

Constat concernant la prise des licences 2026, 235 licences en moins par rapport à l’année 

précédente, coup de blues post olympique ?  

Point sur les licences 2025-2026 

6411 licenciés au 18 Novembre 2025 (baisse de 235 licenciés de date à date). 

Cette baisse peut s’expliquer par l’engouement des Jeux de Paris 2024. 

Le meilleur objectif serait d’atteindre les 7000 licenciés avant la fin de saison, soit une baisse estimée 

à 5%. 

 

Trésorerie 

Le passage d’un travail de bénévole transmis un cabinet comptable professionnel n’est pas simple et 

prend beaucoup de temps et nous sommes tenus de nous adapter aux procédures comptables 

imposées. 

Ce travail chronophage a conduit Jean-Luc a demander à être déchargé de la commission sportive, 

les deux missions étant trop lourdes. 

 

Assemblée Générale de la FFTA 

La date a été fixée, elle se déroulera les 21 et 22 mars 2026 à Angoulême. 

Proposition du président de fixer la date de l’Assemblée Générale du Comité Régional le 28 février 

2026 à Camon. 

Aucune d’objection de la part des membres présents 

 

Commission Sportive 

Philippe propose la nomination de Thomas au poste de président de la Commission Sportive en 

http://www.arc-hauts-de-france.com/
http://www.arc-hauts-de-france.com/
mailto:arc-hauts-de-france@orange.fr
mailto:arc-hauts-de-france@orange.fr


 
 

2 rue Jacques Daguerre 06200 
COMPIEGNE Site web:
 www.arc-hauts-de-
france.com Messagerie:   arc-hauts-
de-france@orange.fr N° Siret : 412 
115 008    APE/NAF 9319Z 

 

 
COMITE REGIONAL DE TIR À L'ARC HAUTS-DE-FRANCE - Officiel CRTA n°49  

 
 

                       Réunion du comité directeur - visioconférence - du 18 novembre 2025             
 

2 
 

remplacement de Jean-Luc (la gestion de la commission sportive et de la trésorerie représentant une 

charge de travail trop importante) 

La proposition est adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

Le 21 novembre 2025, de 12h à 15h, le 13 décembre de 9h à 12h, le 28 janvier 2026, réunions 

concernant les violences physiques et sexuelles  pour les membres du Bureau en visioconférence. 

Pour ce qui le concerne Philippe participera à la réunion du 28 Janvier 2026. Les autres membres le 

ferons en fonction de leurs agendas toutefois l’attestation délivrée par la DRAJES est impérative pour 

les membres du bureau. Philippe envoie les liens nécessaires pour les inscriptions. 

 

Journée du Para-sport 

8 décembre 2026, le Conseil Régional HDF organise à 11h45 au siège de la région un grand débat 

sur le para-sport. N’ayant pas de directives bien définies par la FFTA le CRTAHDF ne sera pas 

représenté. 

En parallèle la FFTA organise une réunion le 11 décembre à la FFTA, la ligne directrice de la FFTA 

semble encore un peu floue. Philippe souligne la difficulté pour nos dirigeants de savoir identifier ce 

qui dépend de nos missions, il se propose d’aller à cette réunion pour se faire préciser les objectifs de 

cette commission. 

. 

Tenue des membres du Comité Régional : 

Afin que les membres du Comité régional puissent être reconnus lors des différentes compétitions, 

Philippe propose de faire une tenue (gilets) pour les membres. Par ailleurs des pin’s ont également 

été commandés, ces derniers vont être distribués très prochainement. 

 

Intervention de Mélanie 

Journée 100% Féminine jeune et Week-end 100% Féminine adulte 10 inscrites 9 présentes 4 

départements représentés 

À la suite d’un travail de groupe, il y a une demande de création de commission femmes afin de 

proposer des projets concernant les femmes dans le tir à l’arc.  

 

Plusieurs personnes (6) sont déjà volontaires pour intégrer la commission.  

Ces personnes venant de tous les départements, il sera possible d’étendre les actions à l’ensemble 

de la région. 

 

Philippe précise que si cette commission est créée, la présidente doit faire partie impérativement des 

élues du Comité Directeur.  

Appel aux volontaires. Peggy est intéressée mais la distance peut poser un problème. 

Il est donc proposé de faire les réunions en visioconférence. 

La Commission pourra comporter toutes les personnes qui souhaitent apporter leur aide aux projets. 

Bertrand demande que Amélie Briche agent de développement du CD62 puisse faire partie de cette 

commission. 
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Commission finances :  
 

Point sur les finances 

- Compte courant : 26 138 € 04 

- Livret A : 77 123 € 04 

- Compte sur livret : 87 722 € 87 

- Total : 190 473 € 95 

 

Il est proposé de clôturer des comptes à la fin de l’année civile. 

 

Gestion par un cabinet expert-comptable :  

Beaucoup de travail pour Jean-Luc et le cabinet afin que tout se mettre en place. 

 

Concernant les remboursements des membres, la loi impose (donc le cabinet comptable) Jean-Luc a 

demander instamment d’accompagner la première demande de remboursement, d’une photocopie de 

carte grise des véhicules utilisés afin de pouvoir effectuer les remboursements.  

Il faudra faire une information dans ce sens à lors de l’AG. 

 

Le coût par mois pour le cabinet expert-comptable est d’environ 450€. Mais la mise en place et la 

charge de travail de Jean-Luc reste très importante. 

Les finances sont saines Jean-Luc a repris un rythme plus souple et reprendre les indemnisations 

pour les participations aux France. 

Sur ce sujet Jean-Claude pose la question si une application du type VERO qui est un système de 

paiement par téléphone, ce qui est considéré comme un virement serait adapté pour faciliter la tâche. 

En amont Jean-Luc avait pris rendez-vous avec la banque sur ce sujet. 

 
Commission Sportives Cibles : 
 
Philippe remercie Thomas pour avoir relevé le défi de prendre en charge la commission sportive. 

Remerciements également pour la gestion du calendrier saison 2026. 

 

Le principe concernant la DR Promo, le samedi les arcs à poulies et les arcs Barebow, le dimanche 

les arcs classiques. 

La DR Jeune, coupée en deux zones A et B. 

Pour la zone A les clubs de la partie Nord de la région la zon B pour la partie sud. 

La 3éme manche étant commune aux zones A et B (finale). 

A noter que les « Ententes restent possibles » à l’image de ce qui fût fait la saison dernière avec les 

clubs de Villeneuve d’Ascq et Loos. 

Le tableau suivant détaille le calendrier et les quotas. 
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Le club de Senlis est en attente de la décision municipale sur la disponibilité du terrain de son 

concours. 

 
 
Concernant les dates pour les inscriptions aux différents concours les organisateurs ont été par le 

passé prévenu tardivement par certains clubs ayant pour effets d’empêcher les équipes 2 de 

participer. 

Le comité valide le fait de rester ferme quand aux dates limites de fin d’inscriptions fixées sans 

dérogation possible, pour le bien des organisateurs. 

Précision pour la DR Promo 1 équipe par club. Dans le cas où des places seraient encore 

disponibles, la semaine suivante sera ouverte afin de pouvoir y inscrire une deuxième équipe. 

Important seuls les clubs ayant déjà une équipe inscrite en DR promo pourront en inscrire une seule 

autre.  

 

Récompenses sont les même que l’année précédente. 

Les récompenses sont les mêmes pour toutes les DR 

 

Championnats régionaux, 3 scores sont impératifs pour y accéder, la moyenne de ces scores sur le 

classement régional permet l’accès ou pas à cette compétition. En fonction des quotas possibles. 

 

Inscript’Arc est le système retenu et validé par le comité directeur afin de gérer tous les concours du 
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CRTAHDF. 

 

Le 1er décembre sera la date d’ouverture des inscriptions aux championnats régionaux Tir à 18m. 

Les mandats doivent être validés 3 jours auparavant . 

         Thomas se charge de diffuser le tableau des quotas. 
         Pour rappel 13 cibles disponibles à Amiens et 12 à Sains en Amiénois. 

 
Représentation du comité régional sur les concours 

Un tableau dynamique a été créé afin que les membres du comité puissent y afficher leurs 

disponibilités pour représenter le comité Régional. 

Ce document est suivi par la commission sportive. 

1 référent par concours, les membres du comité sont les bienvenus. 

 
 

 
 
Le comité valide le fait que l’aide attribuée aux organisateurs sera basée sur le nombre de cibles 

installées servant au besoin du concours régional. Les buttes de la partie ouverte de la compétition 

ne sont pas prises en compte. 

Le montant validé par le comité est donc 10€ par cibles par jours de concours individuel. 

Pour les DR 5€ par équipes. 

 

Lors de l’attribution des concours régionaux la priorité a été données au club de Douai, de ce fait 

Moreuil a postulé tardivement en vue d’organiser une manche de D2. 

Pour le cas où cela se ferait une aide de 500€ lui sera attribué comme à tous les organisateurs d’une 

compétition nationale. 

 

Un message est à passer aux organisateurs pour leur rappeler la présence du membre référent du 

comité et des prérogatives dont il dispose. 

 
Commission Sportive Parcours :  
 

Les championnats Régionaux de Tir Parcours 
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- Tir Nature : 25 avril 2026 à Enquin-lez-Guinegatte 

- Tir en Campagne : 12 juillet 2026 à Seboncourt 

- Tir sur Cibles 3D : 19 juillet 2026 à Isbergues 

 

Comment indemniser les organisateurs ? 

Proposition de faire pareil que pour les compétitions cibles : 10€ par cible et par jour soit 21 cibles 

pour le Nature, 24 cibles pour le Campagne et un forfait de 300€ pour le 3D.  

 

Priorité est donnée aux archers de la région mais au-delà des dates fixées en accord avec la 

commission sportive l’organisateur est libre d’ouvrir son concours. 

Sur la question des duels pour ces disciplines la commission ne souhaite que l’organisateur en 

organise. 

 
 
 
Commission Labels et Formations :  
 
Formations :  
Donner les dates de formations. Marcelle précise que des licenciés sans diplômes 
peuvent tout de même suivre les formations. 
 
Labels :  
Les labels sont valides deux ans. Il y en aura peu cette année : 2 Nord, 2 Aisne, 1 Pas de 
Calais, 1 Oise 
 
Proposition de Jean-Luc de créer une commission entraîneur. Le Comité va réfléchir sur le sujet. 
 
Commission Arbitre :  
 
Réunion en présentiel à Roye pour préparer la saison. 
 
Deux arbitres de l’Oise ont cessé leurs activités, un arbitre du Nord ne suivra pas les mises à niveau. 
 
21 candidats en formation pour la nouvelle cession.  
L’examen pour les sessions précédentes s’est déroulé sur deux sites, à Compiègne et à Villeneuve 
d’Ascq. 
Les résultats sont attendu pour le 20 novembre. 
 
2 sessions de formations continues : 15 novembre et  7 décembre 2025 
 
Travail sur le site du Comité Régional sur le menu arbitres 

• Création d’un formulaire d’inscription à la formation initiale 

• Création d’un formulaire d’inscription formation complémentaire 

• Création d’un formulaire pour les commandes de tenues arbitre 
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• Création d’un questionnaire d’évaluation sur la formation continue. 

 
Thomas va participer à la formation formateur arbitre à Reims 
 
Création d’un questionnaire d’évaluation sur la formation continue. 
 
Commission Bénévoles : 
 
Sophie a les accès pour la gestion de valorisation du bénévolat. 
Marc rappelle que élu, il fait partie de cette commission et qu’il reste impliqué et disponible.  
 
Commission de discipline :  
 
La parole se libère, bien accompagné par la FFTA les signalements de cas de violences sexiste et 
sexuelle enregistrés au niveau national augmentent, le CRTAHDF n’échappe pas à cette réalité. 

Un problème dans un club de notre région par rapport à la prise de boissons, l’archer a quitté le club.        

Pour autant un différend persiste, le club a prévu une assemblée générale, Jean-Claude, Jean-Luc et 

Philippe y assisteront au titre du CRTA. 

Philippe rappelle que le Comité Régional se doit d’aider les clubs et les compagnies pour la résolution 

de ces problèmes. 

À noter que des alertes pour faits graves sont remontées au niveau fédéral et traité directement sans 

sollicitation des commissions de disciplines des régions. 

 
 

Clôture de la réunion à 22h05. 

 

 

Rédacteurs : Pierre DELEEST et Thomas IKET 
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